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Orsay, le 13 Octobre 2006

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION

DU COMITÉ D’HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU 12 OCTOBRE 2006

(à approuver définitivement lors de la prochaine réunion du C.H.S.)

Membres du C.H.S présents :  Mmes LACOUTURE, LE THIEC, RENARD




          Messieurs BIENVENU, CORONA, DUGAL, GUERARD, HERRY, LECOEUR,


                       WICEK, ZANON

Présidente :

           Mme FULDA-QUENZER

Invités permanents présents :   Melle BIRON, Ingénieur Sécurité




           Mme BOUVILLE, Médecin de Prévention

Invités :

           Monsieur ROBERT, Responsable du service Radioprotection de l’UDIL



           Monsieur MATRICON
Excusés :

           Mme BÉNARDAIS




           Monsieur THIEFFRY, Inspecteur Adjoint d’hygiène et de sécurité à l’IN2P3



Ordre du jour : 

1- Approbation du précédent compte-rendu

2- Actions engagées avec le budget sécurité

3- Compte-rendu de la visite de la commission communale de sécurité

4- Construction du blindage de la salle NEPAL

5- Remplacement de la tour de refroidissement

6- Démantèlement INB 106-UDIL, impacts sur le LAL
7- Suivi des AT/MP – Service médical
8- Amiante signalisation
9- Informations HSE : vérifications périodiques, formation, déchets
          10-  Questions soulevées lors du dernier CHS

                      11-  Questions diverses

_____________

Diffusion :           Mme Renard, Dr Bouville

        
MM. Arnault, Bertrand, Borne, Couchot, de La Taille, Garvey, Helft, Matricon, Wormser


Membres C.H.S.


Secrétariats (techniques et d’expériences) - Affichage LAL


M. Manin (Inspecteur Hygiène Sécurité IN2P3)


M. Thieffry (Inspecteur Adjoint Hygiène Sécurité IN2P3)


Mme Bersellini (Présidente de l’Université)


Mme Boivin (Responsable Service Central d’Hygiène et  Sécurité du Travail de l’Université)


M. Robert (Responsable du Service Compétent en Radioprotection - UDIL)


M. Pichot (Responsable des Services Généraux Techniques -UDIL)


Mme Lecetre-Rolland (Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité de la DR4 du CNRS)


Mme Diana
  (Responsable au Service de Sécurité Déchets Conventionnels -UDIL)

La séance est ouverte à 13h 30.
1) APPROBATION DU PRÉCÉDENT COMPTE-RENDU

Mme Fulda demande une participation active des membres du CHS : poser des questions, animer le débat, donner votre avis. 

Le compte-rendu précédent est approuvé à l’unanimité.

2) ACTIONS ENGAGÉES AVEC LE BUDGET SÉCURITÉ au 31/09/06

Suite à une demande de crédit sécurité spécifique, nous avons reçu une bonne nouvelle, l’IN2P3 a accordé un budget de 100,000 Euros pour faire face à toutes les demandes liées à l’hygiène et la sécurité.

Les budgets Hygiène et Sécurité se répartissent de la façon suivante :

· une partie récurrente

· une partie chantiers spécifiques

La partie récurrente concerne :

· La dosimétrie 2005

· L’achat des extincteurs

· La réfection d’armoires électriques

· La prise en charge des déchets : papiers, informatiques, chimiques

· La réfection de la ventilation en salle des acides

· Une formation « Gestes et postures »

· Le contrôle des légionnelles

· Les dépenses diverses

Les chantiers spécifiques sont déclinés comme suit : 

· La mise en place des platines téléphoniques aux bâtiments 208 et 209a
Concernant les platines téléphoniques, ce système a été mis en place pour éviter de laisser les portes continuellement ouvertes. Le fonctionnement détaillé de ce système est disponible sur  l’intranet rubrique S.I.L.S  « mode d’emploi des portiers des bâtiments 208 et 209a »

· L’évacuation d’un four contenant un calorifugeage amiante au SDTM

· L’installation d’une alarme incendie au magasin

· La mise en conformité de l’éclairage de sécurité BAES « Blocs Autonome Eclairage Sécurité »

· L’isolation des gaines techniques : les gaines techniques sont des vecteurs de fumées et entraînent la propagation des incendies

· La pose de portes coupe-feu 

· La réfection de la ventilation  des sanitaires bâtiment 200 (service méca/SILS) / et bâtiment 208 (chambres)

· La mise en conformité électrique des bâtiments

3) COMPTE-RENDU DE LA VISITE DE LA COMMISSION COMMUNALE DE SÉCURITÉ

Visite de la CCS « Commission Communale de Sécurité» le 29 juin 2006 de l’E.R.P. (Etablissement Recevant du Public) : Auditorium/Cafétéria. La visite de cette commission a lieu tous les cinq ans.

Etaient présents ou représentés :
· La Direction du LAL

· Le Service Infrastructure / Sécurité

· Le représentant de la Mairie de Bures-sur-Yvette

· L’Université Paris-Sud 

· Les Sapeurs-pompiers

Cette visite de la Commission Communale à pour objectif de vérifier qu’en cas d’incendie, nous puissions évacuer les personnes le plus rapidement possible et dans de bonnes conditions.

Vérifications effectuées :

· Essai alarme incendie

· Vérification des portes coupe-feu

· Recherche de vecteurs d’incendie : matériaux, source de combustion…

· Eclairage sécurité

· Moyens prévus pour l’évacuation des personnes à mobilité réduite

Cette commission a émis un avis favorable à la poursuite de l’activité car aucune anomalie susceptible de mettre en danger les occupants de l’établissement en cas d’incendie n’a été détectée.

Cependant cette commission émet quelques observations qui devront faire l’objet d’actions correctives.

 

· Blocs Autonomes hors services voir manquants : ajouter des blocs dans les locaux aveugles (dépannage fait, commande en cours)
· Acquérir un contrat de maintenance de désenfumage et avoir un stock de cartouches 

· Mettre à jour le plan SSI « Système de Sécurité Incendie » en intégrant le bât 209a
· Installer une détection d’incendie à l’accueil car en cas de départ de feu dans ce local  nous n’aurions plus accès au Système de Sécurité Incendie (en cours)

· Supprimer le boîtier d’ouverture d’urgence des portes bleues car en cas d’alarme  le système électromagnétique déclenche l’ouverture des portes automatiquement (réalisé)

· Dans le cas d’une projection vidéo l’auditorium est  dans le noir, il est demandé que le fonctionnement de l’alarme générale commande automatiquement la mise en lumière de l’auditorium et de l’arrêt automatique de la vidéo afin de permettre une meilleure évacuation.

· Assurer l’isolement coupe-feu 2 heures entre le musée et le dégagement couloir situé dans la partie régie par le code du travail, ceci demande de remplacer les vitres et la boiserie par un matériau résistant au feu tel que le placo-plâtre
· Assurer l’isolement du local réserve (ex-salle Candela) du reste de l’E.R.P.  par des parois verticales horizontales coupe-feu 1 heure, ceci implique le remplacement des vitres et boiseries

· Autre solution : stocker le papier en dehors de la zone ERP dans un endroit approprié au stockage de papier 
· Evacuation des personnes handicapées de l’auditorium : remplacer le petit rebord situé au droit de la sortie de secours par un plan incliné ayant une pente inférieure ou égale de 10%.

4) CONSTRUCTION DU BLINDAGE DE LA SALLE NEPAL

Depuis deux ans la Direction envisage d’installer un petit accélérateur linéaire dans le laboratoire. La première idée était de l’installer dans l’ancienne station NEPAL

La machine est essentiellement constituée d’un photo-injecteur 5 MeV / 11 nA moyen (230 A crête) suivie d’une ligne d’analyse. Pour préserver l’avenir le blindage radiologique a été calculé pour une énergie de 9 MeV (limite d’activation des matériaux usuels). 

M. Bienvenu intervient sur le projet de la salle NEPAL.

Les normes de construction et de radioprotection sont de plus en plus contraignantes, ce qui nous a conduit à repenser le blindage de la salle.
La solution de blinder localement l’accélérateur n’a pas été retenue car elle est incompatible avec une installation expérimentale.

· Nous avons choisi de créer une casemate dans la salle NEPAL  en utilisant des blocs de béton existants afin de minimiser les coûts. Ses dimensions sont dictées par la configuration de l’ex salle 250 MeV.

Il a été demandé une étude de radioprotection auprès de l’IPNO pour cette solution.

· Cette étude conclut : 1,4 m  de béton sont requis au dessus de l’Accélérateur.

Projet envisagé : monter des blocs de béton d’un mètre cube cela signifie 3 cubes de béton l’un sur l’autre pour obtenir une salle d’environ 5m sur 15 et de 3 m de hauteur avec un toit d’1,4 m. 

Vue schématique de la casemate :
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                                                                    fig.1

Avant  la construction une étude de sol a été lancée par le SILS :

· Résultat : avec les nouvelles normes de construction le sol est considéré comme supportant au plus 250 kilos au m2
Conclusion : La première opération consiste à renforcer le sol de la salle NEPAL, celui-ci devra résister au poids du blindage de 500 tonnes environ, le blindage sera supporté par une série de 20 micro-pieux

et une longrine en béton fortement armé de 30 cm ancrée sur les têtes des pieux.

· Le blindage est constitué par des murs d’un mètre d’épaisseur qui devront supporter un toit d’une épaisseur de 1,4 m : le but étant de limiter  le rayonnement dans la périphérie du blindage afin que celle-ci soit classée en zone publique.

La nouvelle disposition de la salle NEPAL est donnée par la figure 2.
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fig. 2

Mme Fulda demande comment seront utilisés ces futurs injecteurs.

M. Bienvenu précise qu’ils seront utilisés pour : 

· la formation

· des demandes des physiciens en astrophysique afin de détecter des gerbes d’astroparticules

· des projets un peu plus lointains concernant des accélérations par plasma.
5) REMPLACEMENT DE LA TOUR DE REFROIDISSEMENT

La tour de refroidissement alimente actuellement la zone COUPLEURS, CLIO et bientôt NEPAL.

L’installation a été construite pour 4,8 MW, elle est surdimensionnée par rapport à nos besoins actuels qui sont de 400 KW et sa conception ne favorise pas une maintenance efficace.
Nous sommes donc confrontés à un problème de développement de légionelles et un problème de surdimensionnement de la tour.

Le dernier audit  sur cette tour la classe juste à la limite au-delà de laquelle nous serions obligé de l’arrêter.

Pour palier à tout ces problèmes, il a été décidé de remplacer cette tour afin d’obtenir une puissance plus adaptée à nos besoins et pour éliminer les problèmes de légionnelles et de maintenance.

Le remplacement est prévu pour le mois de Janvier.

L’appel d’offre sera lancé par le Laboratoire Chimique Physique et CLIO qui aujourd’hui se trouve rattaché au LCP, l’opération financière sera prise à 50% par le LCP CLIO et 50% par le LAL, M. Zanon a fait l’étude et à lancé l’appel d’offre.

Schéma :
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Concernant l’emplacement de la tour, elle sera au même endroit mais installée sur le toit, le passage sera à nouveau ouvert.

6) DÉMANTÉLEMENT INB 106 – UDIL, IMPACTS SUR LE LAL

L’étude est finalisée et l’opération de désamiantage devrait débuter courant mars ou avril 2007.

En priorité sera traitée l’entrée camion de la salle NEPAL.

M. Robert précise qu’il est possible de commencer l’aile 7 et l’entrée camion en même temps, les deux chantiers seront en parallèle mais en tenant compte des normes de sécurité.

L’UDIL demande que ces deux chantiers soient complètement différents pour les raisons suivantes : 

· les conditions d’accès du personnel sont différentes pour l’INB et l’aile 7 

· la radioprotection : certains endroits sont dans des zones réglementées 

· les déchets en provenance de l’INB doivent avoir un exutoire spécifique qui répond à des normes particulières. 

La maîtrise d’œuvre sera bientôt achevée et nous allons lancer les appels d’offres en formalisant la procédure pour que ces deux chantiers soient divisés, l’entreprise devra montrer son organisation afin que le personnel ne soit pas commun entre ces deux chantiers.

Concernant l’entrée camion de la salle Nepal, l’amiante se trouve sur tout ce qui est bardage, les constructions  au mur sont sans flocages.

Le démontage de tous les bardages implique une nouvelle construction avec de nouveaux matériaux.

La solution choisie consiste à reconstruire un mur de 2 mètres à partir du sol et à remplacer le bardage existant par du bardage double peau.

Se pose le problème du coût de la reconstruction ; pour le désamiantage le financement est pris en charge par l’UDIL, la question est de savoir qui prend en charge le financement de la reconstruction du bardage.
Autres impacts sur le LAL

Le démantèlement et le remaniement des installations électriques

A l’origine les deux laboratoires étaient rassemblés et ne formaient qu’un seul laboratoire.
Le démantèlement du LURE  implique de revoir notre dispositif d’alimentation électrique : 

· l’isolation des installations les unes par rapport aux autres

· la création d’un poste Haute Tension qui sera installé à proximité de l’entrée des camions de la salle NEPAL.

M. Zanon profite de la présence de M. Robert pour remercier l’UDIL pour toute l’aide apportée durant ces derniers mois que ce soit pour l’entrée camion ou pour d’autres projets.

7) SUIVI DES AT/MR – SERVICES MEDICAL

Le Docteur Bouville présente une analyse sur les A.T. au LAL pour les périodes de 2004 et 2005

1) Nombre total AT (déclarés et non déclarés)

[image: image9.emf]0

2

4

6

8

10

12

14

16

 Nombre

total d'AT

Trajet Travail Dont AT

avec arrêt

Accidents du travail au LAL (2004-2005)

2004

2005









[image: image5]
Le nombre d’accidents de travail toutes causes confondues est pratiquement identiques sur les années 2004 et 2005.

Le nombre d’accidents du travail pendant la période effectuée de « travail » est majoritaire dans l’ensemble des accidents, par contre les arrêts de travail sont en majorité occasionnés par les accidents du trajet.

L’arrêt de travail de 2004 a été occasionné par un accident de trajet.

En 2005, sur les trois arrêts, deux sont dus aux accidents de trajet.

2) Nombre de jours d’arrêt de travail

Le nombre de jours d’arrêt de travail est faible par rapport à la taille du laboratoire, les arrêts sont plus élevés en 2005 qu’en 2004.

Un seul AT « travail » en 2005 a occasionné un arrêt de travail de 14 jours pour des douleurs lombaires.

Les accidents de travail ont été peu graves sur ces deux dernières années, il faut continuer à poursuivre les actions de sensibilisations aux risques professionnels et aux Equipements de Protections Individuelles.

	Nombre de jours d'arrêt
	        2004
	        2005

	Total
	           7
	          26

	AT travail
	           1
	          14

	AT trajet
	           6
	          12


3) Siège des blessures

Il existe une prédominance des atteintes des mains pour l’ensemble des accidents (travail plus trajet).
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Les atteintes des mains sont prédominantes dans les « AT travail ».

7 atteintes sur 11 AT « travail » pour l’année 2004, en diminution en 2005 avec 4 atteintes sur 12 AT

« travail ».

Par contre, elles n’ont pas occasionné d’arrêt de travail ce qui témoigne de la faible gravité des blessures.
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4) Détail de quelques accidents du travail (hors trajet) pour 2004 et 2005 

En ce qui concerne les accidents les plus fréquents : 
Pour les mains :

En 2004, sur les 7 accidents on note 2 électrisations, les autres accidents concernent des coupures ou des plaies superficielles.

En 2005, sur les 4 accidents on note 3 coupures et une brûlure.

Pour les yeux :
En 2004, il s’agit d’un corps étranger.

En 2005, il s’agit d’un coup d’arc (soudure).

Accident depuis le dernier CHS de mars 2006, 11 accidents dont 5 déclarés et sur les 5 accidents, 3 arrêts ont nécessités 29 jours d’arrêts.

	
	Type d’accident
	Observations

	02/03/06
	Main droite


	La personne travaillait sur un échafaudage, en voulant en descendre elle a glissé et s’est blessée à la main :
3 points de suture avec arrêt de 15 jours

	07/03/06
	Chute 
	En descendant un escalier, la personne a glissé sur la

dernière marche qui était mouillée. La personne est tombée et s’est mal réceptionnée.

	20/03/06
	Tête


	La personne était assise à son bureau, elle s’est retournée pour jeter un papier à la poubelle et s’est 

cognée violement le front : 2 jours d’arrêt.

	27/04/06
	La main


	Une plaie avec un échantillon d’inox, en voulant poser l’échantillon la personne s’est blessée au niveau du doigt : 3 points de suture sans arrêt.

	08/09/06
	La main
	La personne s’est entaillée le majeur gauche avec un morceau de verre.
7 points de suture : 12 jours d’arrêt.


Au niveau des maladies professionnelles, pour l’année dernière on demande les déclarations en fin 2005, une maladie professionnelle a été reconnue en 2006, qui fait partie des Troubles Musculaires Squelettiques liées aux gestes répétitifs.

8) AMIANTE SIGNALISATION

Lors du dernier CHS, il a été proposé une fiche de signalisation de présence d’amiante à afficher dans

les zones où l’on trouve des matériaux contenant de l’amiante ex : dalles de faux-plafond, dalles de sol, flocages. Cette fiche sera disponible sur intranet avec les explications sur les conduites à tenir : 

- ce qu’il faut faire en cas de détérioration des matériaux

- ce qu’il ne faut pas faire sur des matériaux contenant de l’amiante.

Pourquoi établir ces fiches ?

Ceci permet de visualiser les matériaux constitutifs d’une pièce pouvant contenir de l’amiante.

D’autre part, elle pourra informer les entreprises extérieures et le service infrastructure qui effectuent des travaux et la conduite à tenir.

M. Zanon précise qu’il faudra informer le personnel de ménage qu’il est interdit de décaper les sols dans les pièces présentant de l’amiante dans les dalles. Avec un affichage, il est plus facile de repérer les endroits à risque.

Melle Biron demande un vote à main levée concernant la proposition de cette fiche : celle-ci n’a pas été approuvée, attente d’une autre proposition.

9) INFORMATIONS HSE

A) Vérifications périodiques depuis le dernier CHS :

· Les presses hydrauliques et massicots

· Les extincteurs

· Légionnelles

· La détection de gaz
· Les installations électriques

Toujours des remarques concernant les installations électriques, nous rétablissons au fur et à mesure la conformité des installations.

B) Formations :


. Gestes et postures 


. SST recyclage


. Formation extincteurs


. Habilitation électrique tout niveau

Gestes et postures :

Cette année, il a été proposé une nouvelle formation sur « les gestes et postures » : huit personnes se sont inscrites. Cette formation ayant lieu pour la première fois, toutes les personnes n’ont pas forcément été informées ou sensibilisées. 

Cette formation a pour objectif d’informer le personnel des postures à adapter par rapport à leur poste de travail (notamment pour le port de charge), elle comporte une partie pratique et théorique. Lors de cette formation, les participants ont été amenés à se  déplacer sur les postes de travail des personnes concernées afin d’organiser au mieux leur poste de travail. 

Une autre formation sera proposée pour les administratifs et les services techniques.

SST recyclage : 

Mme Bouville précise que cette année 31 personnes ont participé au recyclage SST.

Depuis le changement de la réglementation pour l’année 2006, nous avons été obligés de refaire des formations initiales, un recyclage annuel est obligatoire pour les SST, deux formations initiales ont été faites en mars et en juin, une autre est prévue pour le mois de décembre. 

Toutes les personnes qui étaient en retard dans le recyclage vont pouvoir être reformées.

Au niveau du LAL, nous sommes pratiquement à jour.

Une personne de la formation permanente de la DR4 centralise toutes les demandes et regroupe tous les besoins de formation de l’IPN, du CSNSM, de l’UDIL et du LAL.

Mme Renard demande s’il possible de signaler les personnes SST dans l’annuaire papier de la Délégation, il est toujours intéressant de connaître les personnes SST.

Formation Extincteurs :

Seulement deux personnes ont participé à cette formation.

On demande aux personnes de s’inscrire, en particulier les personnes qui sont dans des zones à risques ex : les lieux de manipulation des produits chimiques, des ateliers etc…

Il serait intéressant de recycler ces personnes au moins une fois par an comme pour les SST.

Habilitations électriques :

Quatre personnes inscrites pour l’habilitation électrique.

Questions : Avez-vous des projets pour de nouvelles formations ?
Réponse : Une formation pour la sécurité au gaz est cette année proposée à Gif, cette formation est adressée aux personnes qui utilisent les gaz pour leurs expériences.

Cette formation sera sans doute renouvelée l’année prochaine
C) Déchets : 

Le tri sélectif :

Amélie remercie le personnel du LAL pour le succès de l’opération « poubelles bleues ».

Les deux derniers enlèvements ont comptabilisé 1,3 tonnes de papier, beaucoup plus que prévu.

Un petit rappel est fait : penser à réutiliser le papier avant de le jeter dans les poubelles prévues à cet effet. 

Remarque : 

Chaque enlèvement des papiers des poubelles bleues a un coût de 210 € la rotation et une reprise de 16 € la tonne, par conséquent on s’aperçoit que le bilan financier est négatif c'est-à-dire que le laboratoire dépense une somme non négligeable pour le tri de ces déchets.

Etant donné les résultats de ce bilan, la solution serait de réduire à la source ; encourager les personnes à imprimer en recto-verso, éviter les pages de garde, pour les copies en Power Point : imprimer plusieurs vues sur une même page. 

En effet, les poubelles sont utilisées mais n’incitent pas  à réduire au maximum la production.

Concernant l’emplacement des poubelles, la question est posée sur la possibilité d’envisager l’installation de certaines d’entre elles dans un autre endroit que les halls d’entrée ex : la poubelle à côté de la cabine téléphonique pourrait être installée dans le local où se trouve la photocopieuse du service informatique.

Déchets chimiques :

Rappel pour les personnes qui sont amenées à remette des produits usagés, nous leur recommandons de les identifier au maximum afin d’éviter un surcoût de traitement, si ces produits sont déjà identifiés, c’est une économie pour le budget « Sécurité»

Question : Comment sont évacués les déchets chimiques du laboratoire ?
Les déchets sont conditionnés par type de produits : les solvants, les acides, les inconnus etc…

Le service « hygiène et sécurité » de l’université Paris Sud effectue l’enlèvement des déchets chimiques, ils sont ensuite stockés sur un site commun avec les autres laboratoires du campus, puis ils sont envoyés en traitement. La plupart des produits sont incinérés.

Déchets informatiques/électroniques : 

Pour les déchets informatiques et électroniques, il est rappelé que le service informatique n’a plus la charge de ces déchets, il a été repris par le service infrastructure. 

Les déchets sont récupérés et entreposés dans un local qui se trouve à côté de celui des produits chimiques entre le bât 200 et le hall Linac.

La fiche inventaire est téléchargeable sur le site intranet SILS- Sécurité, « nouvelle procédure pour les déchets informatiques du LAL »

Information lors de la remise du matériel informatique, ne pas oublier de récupérer le n° d’inventaire LAL, qui permet l’identification de ce matériel lors de la déclaration auprès du Domaine.

Pourquoi une fiche inventaire ? Nous avons l’obligation de faire une déclaration de destruction de matériel auprès du  Domaine. 

Un nouveau marché sur l’Université se met en place, dans le cas où le matériel fonctionne mais est  obsolète il est récupéré et donné à des associations, par contre si le matériel est hors service il est mis à la destruction.

Mme Renard demande de bien vérifier le contenu du Marché de l’Université, en principe lorsque le matériel appartient au CNRS il ne peut  pas être donné à la Fac, il est bien précisé que le matériel  qui est transmis au Domaine est en principe mis à la destruction ou obsolète et ne peut pas être donné à des associations.

Un nouveau projet est à l’étude pour la récupération des chiffons souillés par les huiles et les solvants.

Des fûts seront mis à disposition dans les ateliers mécaniques pour y déposer les chiffons souillés. 

Ces déchets ne sont pas considérés comme des déchets ordinaires mais comme déchets industriels spéciaux. 

10) QUESTIONS SOULEVEES LORS DU DERNIER CHS

Les risques lors des missions et la prise en charge des frais supplémentaires : 
Certains problèmes se résoudront avec le nouveau décret applicable à partir du 1er novembre.
Inventaire des réservoirs d’azote et leurs équipements de sécurité : 

Rappel suite à l’accident survenu au Ganil, il a été demandé de faire l’inventaire de tous les récipients d’azote liquide et de vérifier qu’ils soient équipés de soupape de sécurité et  d’un disque de rupture. 
Un seul récipient répertorié n’est pas équipé de système de sécurité mais celui-ci n’est pas utilisé.

Retour du courrier concernant la sécurité routière : 

Suite au courrier adressé aux services du Campus pour la sécurité routière, une seule action a été réalisée, elle concerne le passage piéton en face du bât 209a, l’action est terminée.

Le responsable de la voirie de l’Université avait monté un projet, afin d’installer des glissières le long du bât 207 pour remplacer les barres tordues et mettre en place un passage surélevé en face de la sortie du LAL.

Pour des raisons qui lui sont inconnues, son budget a été supprimé.

Nous allons être obligés de refaire un courrier en appuyant notre demande sur les problèmes liés à la sécurité des personnes.

Question :

Est-il possible de mentionner dans le courrier les problèmes de stationnement devant Sciences-Aco ?
Auparavant il existait un parking en épi qui est maintenant supprimé du fait de l’encloisonnement de l’INB 106. Ceci oblige les véhicules à se stationner sur le trottoir. 

Il faudrait envisager la mise en place de barrières devant Sciences-Aco afin d’empêcher le stationnement.

Réponse de M. Zanon : cette demande sera prise en considération et communiquée dans un prochain courrier. 

Etude de remise en conformité des BAES (Blocs Autonomes d’Eclairage Sécurité)
Mise en conformité des BAES permanents ou non. En cas de coupure de courant, ils assurent la luminosité suffisante pour permettre l’évacuation du personnel en cas d’une alerte incendie.
Etude et caractérisation des systèmes de ventilation : 

Cette étude a pour but de qualifier nos installations en terme de performance et de mettre en place la maintenance correspondante.

Des études ont été faites, mais l’action n’a pas été mise dans les priorités.
Etat des lieux sanitaires :

Un budget spécifique pour la rénovation des sanitaires a été attribué cette année, certains travaux ont déjà été réalisés comme les sanitaires Rdc du service électronique.

Les travaux qui vont se poursuivre sont les suivants :

- Bât 200 RDC côté du service achat et mécanique : peinture, faux-plafond et éclairage. 

- Secrétariat scientifique : peinture, faux-plafond et éclairage.

- Bât 208 RDC : sanitaire côté des chambres, carrelage peinture et faux-plafond

- Bât 205 : eau chaude.

Les sanitaires du bât 208 posent un problème car ils sont mixtes : nécessité de trouver une solution en les requalifiant (homme ou femmes) sinon,  ils seront condamnés.
Mme Fulda signale un problème sur la robinetterie droite dans les sanitaires femmes près de l’auditorium.

Autre problème de robinetterie sur celui de gauche dans les sanitaires hommes entre l’accueil et l’électronique.

Tabac :

Encore des remarques sur le tabac, il y a encore des personnes qui fument dans les locaux communs, aujourd’hui il n’est plus acceptable que les personnes fument dans les locaux.

M. Corona prend la parole sur ce problème de tabac en signalant qu’au niveau de l’atelier du bât 208, certaines personnes fument, il demande que la Direction ou les Chefs de Service établissent une note de service ou affichage sur l’interdiction de fumer.

Il est signalé qu’une note a déjà été faite par M. Wormser à ce sujet.

Il est rappelé qu’à partir de Février 2007, il sera interdit de fumer dans tous les lieux publics.
11) QUESTIONS DIVERSES

Une question avait été posée lors du dernier CHS sur le manque de lunettes de protection au magasin.

Mme Fulda demande si tous les Equipements Protection Individuelles sont disponibles au magasin.

M. Corona fait une remarque sur les bouchons d’oreilles et demande de commander une autre marque.

M. Wicek pose la question suivante concernant les déchets électroniques lorsque le matériel n’est pas inventorié mais qu’il  est obsolète, est-il possible de le rapporter comme déchets ?
Réponse : oui
M. Dugal demande confirmation de la date pour l’enlèvement du four au SDTM.

Réponse : la date est prévue pour le 31 octobre 2006.

La séance est levée à 16 heures
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